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Adresses Utiles pour l’obtention de subventions 
dans le cadre de travaux liés à l’accessibilité de 

la résidence principale 
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v Crédit d’impôt : 
Crédit d’impôt des travaux d'équipement pour personnes âgées ou handicapées 

 
Handicap ou personne âgée 
Si vous êtes fiscalement domicilié en France, vous pouvez bénéficier, sous conditions, d'un crédit 
d'impôt pour certaines dépenses d'équipement réalisées dans votre habitation principale : 
équipements pour personnes âgées ou handicapées. 
 
Ø Conditions à remplir 

 
Bénéficiaire 

Vous pouvez bénéficier du crédit d'impôt si vous êtes propriétaire, locataire, ou occupant à titre 
gratuit de votre logement. 

 
Logement concerné 

Votre logement doit remplir les conditions suivantes : 
· Être situé en France 
· Être affecté à l'habitation principale 

 
Équipements concernés 

La liste des équipements ouvrant droit au crédit d'impôt est limitative. Elle comprend des dépenses 
d'installation ou de remplacement : 

· D’équipements spécialement conçus pour l'accessibilité des logements aux 
personnes âgées ou handicapées ; 

· D’équipements permettant l'adaptation des logements à la perte d'autonomie ou au 
handicap, sous conditions (perte d'autonomie, invalidité, etc.) 

Les travaux doivent être réalisés par la même entreprise qui fournit les équipements. 
Le crédit d'impôt s'applique aux dépenses réalisées jusqu'au 31 décembre 2021. 
 
Ø Montant 

 
Taux du crédit d'impôt 

25 % du montant des dépenses. 
 

Plafond de dépenses 
Les dépenses sont plafonnées de la manière suivante : 

· 5 000 € pour une personne seule, 
· 10 000 € pour un couple soumis à imposition commune. 

Le plafond est majoré de 400,00 € par personne à charge (200,00 € par enfant en résidence 
alternée). 
Ce plafond s'apprécie sur une période de 5 années de suite. Pour le crédit d'impôt de 2021, le 
plafond s'applique aux dépenses du 1er janvier 2016 au 31 décembre 2021. 
 
Ø Déclaration 

 
Vous devez déclarer le montant des dépenses que vous avez payées en 2020. 
La période de déclaration 2020 des revenus est terminée. La déclaration 2021 des revenus de 
l'année 2020 aura lieu en avril 2021. 
Vous devez conserver les justificatifs des dépenses payées car l'administration fiscale peut les 
demander (facture de l'entreprise, attestation du vendeur). 
Si le montant du crédit d'impôt dépasse celui de l'impôt dû, l'excédent vous est restitué. 

Plus d’information sur le site du service public : http://vosdroits.service-public.fr/particuliers/F10752.xhtml 
 

Remplir la ligne 7WJ de la déclaration de revenus complémentaires cerfa 2042 RICI 
et joindre la copie de la ou des factures. 
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v ANAH : 
Agence Nationale pour l’Amélioration de l’Habitat 

 
Ille et Vilaine  

Le morgat 
12, rue Maurice Fabre 

CS 23 167 
35 031 RENNES Cedex 

Tél : 02 90 02 33 70 
Mail : ddtm-anah@ille-et-vilaine.gouv.fr 

Site : www.anah.fr 

Côte d’Armor 
 Physique : 

5 Rue Jules Vallès 
22022 SAINT BRIEUC Cedex 

Postale  
1 Rue du Parc  

22022 SAINT BRIEUC 

Tél : 02 96 75 25 68 
Mail : ddtm-splu-lp-anah@cotes-darmor.gouv.fr 

Site : www.anah.fr 

Morbihan 
1, allée du Général Le Troadec 

56 019 VANNES Cedex 

Tél : 02 56 63 73 69 
Mail : ddtm-anah@morbihan.gouv.fr 

Site : www.anah.fr 

Finistère 
1, Square Marc Sangnier 

CS 41 925 
29 219 BREST Cedex 2 

Tél : 02 98 38 45 00 
Mail : ddtm-sh-anah@finistere.gouv.fr 

Site: www.anah.fr 

Loire Atlantique 
10, Bd Gastron Serpette 

BP 53 606 
44 036 NANTES Cedex 1 

Tél : 02 40 67 26 44 
Mail : ddtm-sbl-logpr@loire-atlantique.gouv.fr 

Site : www.anah.fr 

Vendée 
19, rue Montesquieu 

BP 60827 
85 021 LA ROCHE SUR YON Cedex 

Tél : 02 51 44 33 57 
Mail : ddtm-anah@vendee.gouv.fr 

Site : www.anah.fr 

 



23, rue Pierre et Marie Curie – BP 20408 – 35504 VITRE Cedex 
Tel. : 02.99.74.06.16 – Mail : contact@ermhes.fr – Site : www.ermhes.fr 

v SOLIHA : 
Solidaires pour l’Habitat 

 
Ille et Vilaine 

22 Rue Poullain Duparc 
35000 RENNES 

Tél : 02 99 79 51 32 
Mail : contact.illeetvilaine@soliha.fr 
Site Web : www.soliha35.fr  

Finistère 
41 rue de Pen Ar Steir 

BP 1502 
29105 QUIMPER 

Tél : 02 98 95 67 37 
Mail : info.quimper@soliha-finistere.fr 
Site Web : www.soliha-finistere.fr  

Morbihan 
8 avenue Edgar Degas 

56000 VANNES 

Tél : 02 97 40 96 96 
Mail : accueil56@soliha.fr  
Site Web : www.soliha-morbihan.fr 

Côtes d'Armor 
4 rue du Chalutier sans Pitié 

BP 20336 
22193 PLERIN CEDEX 

Tél : 02 96 62 22 00 
Mail : contact22@soliha.fr  
Site Web : www.soliha22.org 

Loire Atlantique 
2 Rue du Petit Châtelier 

44300 NANTES CEDEX 3 

Tél : 02 40 44 99 44 
Mail : contact.loireatlantique@soliha.fr  
Site Web : www.loireatlantique.soliha.fr 

Vendée 
10 rue Benjamin Franklin 

85000 LA ROCHE SUR YON 

Tél : 02 51 44 95 00 
Mail : contact.vendee@soliha.fr  
Site Web : https://www.paysdelaloire.soliha.fr  
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v CDHAT : 
Centre de développement pour l’habitat et l’aménagement des territoires 

 
Ille et Vilaine 

Immeuble Le Sirius 
227 rue de Châteaugiron 

35000 RENNES 

Tél : 02 99 28 46 50 
Mail : bretagne@cdhat.fr  
Site Web : https://www.cdhat.fr/  

Côtes d’Armor 
Parc d'Activité de l'Arrivée 

2 rue François Jacob 
Bât. A - 3ème étage - Plateau 3-1 

22190 PLERIN 

Tél : 02 96 01 51 91 
Mail : cotesdarmor@cdhat.fr  
Site Web : https://www.cdhat.fr/  
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v MDPH : 
Maison départementale des personnes handicapées 

 
MDPH 22 

3 rue Villiers de l'Isle Adam  
CS 50401  

22194 PLERIN CEDEX 

Tél : 02.96.01.01.80  
N° Vert : 0800 11 55 28 
Mail :mdphmdphcotesdarmor.fr 
Site Web : http://mdph.cotesdarmor.fr  

MDPH 29 
1C rue Félix Le Dantec – Creac’h 

Gwen 
29018 QUIMPER Cedex 

Tél : 02 98 90 50 50 
Mail : contact@mdph29.fr  
Site Web : http://www.mdph29.fr/  

MDPH 35 
13 Avenue de Cuillé 

35031 RENNES CEDEX 

Tél : 0800 35 35 05 
Mail : contact@mdph35.fr  
Site Web : www.mdph35.fr  

MDPH 56 
Immeuble Gwenn Ha Du 

Parc Laroiseau 
16 Rue Ella Maillard - BP 379 

56009 Vannes Cedex 

Tél : 02 97 62 74 74 
Mail : contact@mda56.fr  
Site Web : https://www.morbihan.fr/mda/  

MDPH 44 
Rond-point du Forum 
300 route de Vannes 

44700 ORVAULT 

Tél : 02 28 09 40 50  
N° Vert : 0800 40 41 44  
Mail : accueil.mdph@loire-atlantique.fr 
Site Web :  https://mdphenligne.cnsa.fr/mdph/44  

MDPH 85 
Hôtel du département 

40 rue du Maréchal Foch 
85923 LA ROCHE SUR YON 

CEDEX 9 
 

N° Vert : 0800 85 85 01 
Mail : mdph@vendee.fr  
Site Web : https://www.vendee.fr/Solidarite-et-
education/Handicap/23398-La-MDPH-de-Vendee-a-votre-
disposition/http-vendee.fr-MDPH  
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D’autres aides sont possible, veuillez vous renseigner auprès de: 
 
v Anciens combattants : 

 
Ø Prendre contact avec les associations (FNACA, ARAC, …) 

 
 
 
 
v Mutuelle : 

 
Ø Prendre contact avec votre Mutuelle Complémentaire 

 
 
 
 
v Caisse de retraite : 

 
Ø Prendre contact avec votre régime obligatoire et caisse de retraite (CPAM, 

MSA, RSI, CARSAT…) pour savoir s’ils en prennent une partie en charge. 


